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Studies examining personal aƫtudes, social norms, and behaviors surrounding violence against 
children are needed to accelerate progress toward prevenƟng this harmful pracƟce. This study 
aims to analyze the influence of children's personal aƫtudes and perceived community norms 
related to verbal and corporal punishment on violence against children in Burkina Faso. The 
analysis was based on a representaƟve sample of 5,504 children aged 12 to 17 who parƟcipated 
in a naƟonal survey carried out in March and June 2018 by the Higher InsƟtute of PopulaƟon 
Sciences (ISSP) in the 13 regions of Burkina Faso. We showed that acceptance of parental verbal 
punishment and children’s percepƟon that community norms were supporƟve of corporal 
punishment were found to be posiƟvely associated with violence against children during the past 
year. These findings highlight the need to implement programmaƟc and intervenƟonal 
approaches, including community mobilizaƟon, mass communicaƟon, diffusion of innovaƟons 
and prevenƟon strategies, in order to transform social norms related to childhood violence, either 
directly or indirectly by changing aƫtudes and behaviors.

 

elon l'Organisation mondiale de la santé (OMS), la violence est « l'utilisation intentionnelle de 
la force physique, de menaces à l’encontre des autres ou de soi-même, contre un groupe ou une 

communauté, qui entraîne ou risque fortement d'entraîner un traumatisme, des dommages 
psychologiques, des problèmes de développement ou un décès » (Krug et al., 2002). La violence à 
l'encontre des enfants se définit comme une violence exercée contre toutes les personnes âgées de 
moins de 18 ans (UN General Assembly, 1989). Elle fait référence à toutes les formes de violence 
physique ou mentale, de blessures et de mauvais traitements, d’abandon ou de négligence, de 
mauvais traitements ou d’exploitation, y compris les abus sexuels (UN General Assembly, 1989). La 
violence contre les enfants se manifeste sous des formes multiples, souvent superposées, et par 
différents auteurs, notamment les parents et les tuteurs, les enseignants, d'autres figures d'autorité, 
les dirigeants communautaires et religieux, les voisins, les pairs et les partenaires intimes des 
adolescents (Kohli et al., 2021). Elle se produit dans tous les contextes (y compris à la maison, dans 
la communauté, dans les écoles et autres institutions). 

Une étude des données d’enquêtes représentatives à l’échelon national sur la prévalence de la 
violence à l’encontre des enfants dans 96 pays estime qu’un milliard d’enfants dans le monde ont été 
confrontés à des violences physiques, sexuelles ou psychologiques au cours de 2017, soit plus de la 
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moitié de tous les enfants âgés de 2 à 17 ans (Organisation mondiale de la Santé, 2018). Au Burkina 
Faso, un enfant sur quatre est affecté par au moins une forme de violence (UNICEF, 2020). Selon la 
même étude, le domicile familial est le lieu principal d’exercice de la violence faite aux enfants, 
jusqu’à 94 % des cas de violence s’étant produits dans ce milieu dans certains pays, et l’école est au 
second rang avec un peu plus de 25 %. Les pères et les mères sont les principaux auteurs des 
violences faites aux enfants (UNICEF, 2020). Les enfants courent donc le plus grand risque d’être 
victimes de violence dans leur famille, où les adultes qui s’occupent d’eux commettent des violences 
physiques, sexuelles ou psychologiques comme moyen d’exprimer leur pouvoir ou leur contrôle, 
souvent dans le but de discipliner leurs enfants afin de promouvoir un bon comportement (Devries 
et al., 2018). 

La violence faite aux enfants, dans toutes ses formes, peut avoir de profondes répercussions 
sur le développement émotionnel et physique, le comportement et l’intégration dans la société 
durant toute la vie des victimes (Repetti et al., 2002). Elle entraîne des conséquences sur la santé 
(blessures, VIH/sida, problèmes de santé mentale, augmentation progressive des maladies 
cardiovasculaires, du cancer, des maladies pulmonaires et du diabète) (Hillis et al., 2016). Les 
enfants qui vivent dans des familles et des quartiers présentant des niveaux élevés de violence 
conjugale ou d'autres formes de violence physique et émotionnelle sont plus susceptibles de 
présenter des troubles cliniques, de l’agressivité, de l’irritabilité et des difficultés interpersonnelles, 
et peuvent être plus susceptibles de commettre des violences conjugales à l'âge adulte (Klugman, 
2014; Wolfe et al., 2003).  

Malgré les conséquences néfastes de la violence, très peu d’études ont été entreprises au 
Burkina Faso (UNICEF, 2020) pour analyser les facteurs associés à la violence faite aux enfants. À 
ce jour, la plupart des études portant sur la violence au Burkina Faso se sont focalisées sur la violence 
faite aux femmes adultes (Decker et al., 2022) et non sur celle faite aux enfants ou aux adolescents, 
ou ont été orientées plus spécifiquement sur des populations vulnérables telles que les femmes 
déplacées internes (Yaogho et al., 2024). Par conséquent, il manque des données probantes pour 
soutenir les pouvoirs publics et les acteurs du développement dans leurs actions en faveur de la lutte 
contre les violences faites aux enfants. Pour accélérer les progrès vers la prévention de la violence 
faite aux enfants, les études qui examinent les attitudes personnelles, les normes sociales et les 
comportements entourant cette pratique néfaste sont nécessaires. En effet, la violence dans l’enfance 
est un problème social ancré dans une écologie sociale plus large, avec des facteurs de risque existant 
aux niveaux individuel, interpersonnel, familial, communautaire et sociétal (Craig et al., 2009; 
Young & Hassan, 2018). Les attitudes personnelles et les normes sociales sont un aspect essentiel de 
cette écologie sociale qui peut prévenir ou perpétuer la violence dans l’enfance (Boyce et al., 2016; 
Carlson et al., 2015). La présente étude vise à analyser l’influence des attitudes personnelles des 
enfants et des normes sociales (communautaires) liées à la punition verbale et corporelle sur les 
violences faites à leur égard au Burkina Faso. 



 
 

Les normes sociales sont les règles perçues, informelles, et pour la plupart non écrites, qui 
définissent les actions acceptables et appropriées au sein d’un groupe ou d’une communauté donnée, 
guidant ainsi le comportement humain (Cialdini et al., 1990). Elles consistent en ce que nous 
faisons, ce que nous croyons que les autres font et ce que nous croyons que les autres approuvent et 
attendent de nous (Cialdini et al., 1990). Les normes sociales se situent donc à l’intersection entre 
le comportement, les croyances et les attentes (Lilleston et al., 2017). Les normes sociales sont 
apprises et acceptées dès le plus jeune âge, souvent dans la petite enfance, et elles sont maintenues 
en place par des sanctions sociales (punitions) pour le non-respect de la norme ou des avantages 
sociaux (récompenses) pour l’adhésion à la norme (Lilleston et al., 2017). Si les gens se conforment 
à la norme, ils s’attendent à être socialement acceptés ou récompensés; s’ils ne se conforment pas, 
ils s’attendent à être socialement punis ou exclus. 

Il existe deux types de normes sociales : les normes descriptives et les normes injonctives. Les 
normes descriptives ou attentes empiriques sont les croyances sur ce que font les autres, 
indépendamment de l’approbation (Cialdini et al., 1990; Rimal & Real, 2005). Les normes 
descriptives conduisent à un comportement ou une pratique dans lesquels s'engage une personne 
parce qu’elle pense que d’autres membres de sa communauté et de son cercle social font de même 
(Cialdini et al., 1990). Quant aux normes injonctives ou attentes normatives, elles sont les croyances 
que les gens ont sur ce que les autres approuvent ou attendent d’eux (Cialdini et al., 1990; Rimal & 
Real, 2005). Les normes injonctives influencent le comportement lorsque les gens s’engagent dans 
une pratique parce qu’ils croient que ceux qui comptent pour eux s’attendent à ce qu’ils le fassent, 
en les récompensant socialement s’ils le font et en les sanctionnant s’ils ne le font pas (Cialdini et 
al., 1990).  

Les normes sociales sont liées, mais distinctes, à la fois des attitudes personnelles et du 
comportement individuel (Lilleston et al., 2017). Le comportement individuel est ce que l’on fait, 
alors que les normes reflètent ce que l’on pense ou croit que les autres font. Les attitudes sont ce 
qu’un individu pense et ressent à propos d’un comportement ou d’une pratique, et s’il le juge 
favorablement ou défavorablement (Eagly & Chaiken, 2007). Lorsque les normes sociales sont 
socialement motivées (c’est-à-dire liées à la perception que l’on a de ce que les autres font ou 
s’attendent), les attitudes sont motivées individuellement et sont basées sur les croyances 
individuelles. Les attitudes peuvent être alignées sur les normes en vigueur, mais elles peuvent aussi 
s’y opposer (Lilleston et al., 2017). La force de la norme déterminera dans quelle mesure une 
personne s’engagera dans une pratique qui n’est pas alignée sur son attitude (Mackie et al., 2015). 
Les attitudes peuvent influencer si une personne adhère à une norme ou non; cependant, elles ne 
sont pas en elles-mêmes des normes (Lilleston et al., 2017).  

Les mécanismes par lesquels les normes sociales influencent la violence dans l’enfance sont 
décrits dans un récent article de Lilleston et al. (2017). Ces auteurs soutiennent que les normes 
sociales sont l’un des moyens par lesquels la violence se « transmet » au sein des groupes. S’appuyant 



 
 

sur les travaux de plusieurs auteurs (Bandura, 1986, 2003; Fishbein & Ajzen, 1977), Lilleston et al. 
(2017) soulignent qu’à travers la peur des sanctions sociales, le désir d’obtenir l’approbation et 
l’intériorisation d’un comportement normatif, les normes sociales perçues peuvent inciter les gens 
à perpétrer, tolérer ou contester la violence. Pour Lilleston et al. (2017), la motivation pour éviter 
les sanctions et gagner l’approbation de son groupe social est une force puissante ancrée dans la 
physiologie humaine. Se basant sur les travaux de Bandura (1986), Lilleston et al. (2017) soutiennent 
que le cerveau ressent la douleur sociale et physique de manière similaire, poussant parfois les gens 
à se conformer aux normes sociales même s'ils sont personnellement en désaccord avec l'attitude 
ou le comportement dominant. En outre, les gens sont socialisés selon des normes spécifiques dès 
le plus jeune âge, ce qui permet de considérer certaines idées et certains comportements acquis 
comme la seule façon de penser ou d’agir (Lilleston et al., 2017). La peur de la stigmatisation, de la 
culpabilité et de la honte contribue au maintien des pratiques courantes en décourageant les 
individus de remettre en question les normes en vigueur (Posner & Rasmusen, 1999).   

Une revue systématique a cherché à explorer comment la littérature analyse les normes 
sociales et les châtiments corporels et/ou la discipline dans les pays à revenu faible et intermédiaire 
(Lokot et al., 2020). Trente-sept (37) études ont été incluses et dans la majorité des études, les 
normes sociales soutenant les châtiments corporels et/ou la discipline étaient soit néfastes, soit 
parfois protectrices (Lokot et al., 2020). Une autre étude menée dans 25 pays à revenu faible et 
intermédiaire a examiné comment les attitudes des femmes à l'égard de la violence domestique sont 
liées aux attitudes vis-à-vis des châtiments corporels et des comportements durs envers les enfants, 
et si les normes nationales concernant la violence domestique et les châtiments corporels sont liées 
à l'agression psychologique et à la violence physique envers les enfants (Lansford et al., 2014). Cette 
étude a révélé qu'une plus grande acceptation de la violence envers les épouses de la part des maris 
était liée à une plus grande acceptation du recours aux châtiments corporels pour élever les enfants 
(Lansford et al., 2014). Par ailleurs, Murphy et al. (2021) ont exploré la manière dont les attitudes 
des adolescents et des ménages ainsi que les normes de genre au niveau communautaire influencent 
les expériences de violence chez les jeunes adolescents (âgés de 10 à 12 ans) en Éthiopie. Selon ces 
auteurs, les normes communautaires avaient une plus grande influence sur la violence domestique 
contre les enfants que les attitudes des individus ou des soignants. Ce résultat a également été 
observé dans les zones rurales. Par contre, ce n’était pas le cas dans les zones urbaines où les attitudes 
individuelles étaient les plus influentes, et où les enfants qui avaient des opinions plus équitables 
déclaraient plus de violences. Ces résultats suggèrent que les enfants qui s’écartent des normes 
communautaires connaissent en conséquence des taux de violence plus élevés, ou il pourrait 
simplement être que les zones urbaines ont des communautés moins cohésives (Murphy et al., 
2021). 



 
 

 

Les données utilisées dans cette étude proviennent d’une enquête nationale sur les violences faites 
aux enfants au Burkina Faso, qui a été réalisée par l’Institut Supérieur des Sciences de la Population 
(ISSP) dans les 13 régions et 45 provinces du Burkina Faso entre le 22 mars et le 18 juin 2018. Cette 
étude a été commanditée par le ministère de la femme, de la solidarité nationale, de la famille et de 
l’action humanitaire avec l’appui technique et financier de l’UNICEF et Save the Children. Trois 
dimensions de la violence faite aux enfants ont été considérées : la violence émotionnelle, la violence 
physique et la violence sexuelle. Les parents ou tuteurs ont répondu aux questions pour leurs enfants 
âgés de 0 à 11 ans. Les enfants âgés de 12 à 17 ans ont répondu directement aux questions, avec le 
consentement de leurs parents ou tuteurs. Notre analyse s’est portée sur les données collectées sur 5 
504 enfants (garçons et filles) âgés de 12 à 17 ans, issus de ménages sélectionnés de façon aléatoire. 
Les violences mesurées dans cette étude sont celles qui ont été subies par les enfants âgés de 12 à 17 
ans au cours des 12 mois ayant précédé l’enquête. 

Trois types de violences faites aux enfants durant l’année écoulée ont été pris en compte dans cette 
étude. Il s’agit de (i) la violence émotionnelle, (ii) la violence physique et (iii) la violence sexuelle. 
Pour évaluer si les enfants avaient subi des violences émotionnelles, il leur a été demandé s'ils/elles 
avaient été insulté(e)s, « engueulé(e)s », « crié(e)s dessus », maudit(e)s, ou soumis(e)s à des propos 
humiliants au cours des 12 mois ayant précédé l’enquête (Anwar et al., 2020). La violence 
émotionnelle autodéclarée durant l’année écoulée a été analysée comme une variable binaire, 
prenant la valeur 1 si l’une des violences en question a été subie par l’enfant, et 0 autrement. La même 
approche est utilisée pour les deux autres types de violence, physique et sexuelle. 

De même, pour évaluer si les enfants avaient subi des violences physiques, il leur a été 
demandé s'ils/elles avaient été frappé(e)s, tapé(e)s ou battu(e)s au cours des 12 mois ayant précédé 
l’enquête (Anwar et al., 2020). La violence physique autodéclarée durant l’année écoulée a été 
analysée comme une variable binaire (oui/non). 

Pour évaluer si les enfants avaient subi des violences sexuelles, il leur a été demandé au cours 
des 12 mois ayant précédé l’enquête : s'ils/elles avaient subi des attouchements sexuels non désirés; 
si quelqu’un avait essayé d’avoir des rapports sexuels (notamment vaginaux, anaux ou oraux) sans 
leur consentement, mais n’avait pas réussi; s'ils/elles avaient subi des rapports sexuels forcés, 
notamment vaginaux, anaux ou oraux (Anwar et al., 2020). Au cours de l’analyse, nous avons 



 
 

regroupé ces trois types d’abus sexuels dans une seule variable binaire prenant les valeurs « 1 » si 
l’enfant avait subi n’importe quel type d’abus sexuels et « 0 » dans le cas contraire. 

Dans les analyses, deux variables dépendantes binaires distinctes ont été créées en combinant : 
(i) les violences physiques ou sexuelles subies par les enfants durant l’année écoulée (c’est-à-dire les 
violences impliquant un contact); (ii) les violences émotionnelles, physiques ou sexuelles subies par 
les enfants durant l’année écoulée (c’est-à-dire les violences impliquant un contact ou non). 

L’attitude de l’enfant à l’égard de la punition verbale a été mesurée à l’aide d’un indice sommatif dérivé 
de cinq questions se rapportant à l’approbation de l’usage de la punition verbale parentale lorsque 
l’enfant pratique certains comportements comme la fugue, la désobéissance, le refus d’aller à l’école, 
la consommation de drogue ou d’alcool, et le vol (voir tableau 1 ci-dessous; graphique A1 en 
annexe). Les modalités de réponses étaient 0 (non) et 1 (oui). L’indice a été créé en additionnant les 
modalités de réponse et regroupé en trois catégories : 0 si l’enfant n’accepte aucune justification de 
la punition verbale (non favorable), 1 si l’enfant accepte entre 1 et 2 justifications (assez favorable) 
et 2 si l’enfant accepte 3 justifications ou plus (très favorable). 

L’attitude de l’enfant à l’égard de la punition corporelle a été mesurée à l’aide d’un indice 
sommatif dérivé de cinq questions se rapportant à l’approbation de l’usage de la punition corporelle 
parentale lorsque l’enfant pratique certains comportements comme la fugue, la désobéissance, le 
refus d’aller à l’école, la consommation de drogue ou d’alcool, et le vol (voir tableau 1 ci-dessous; 
graphique A2 en annexe). Les modalités de réponse étaient mesurées sur une échelle de Likert 
incluant 1 (pas du tout), 2 (légèrement) et 3 (fortement). Nous avons recodé les réponses en deux 
modalités : 0 (pas du tout) et 1 (légèrement/fortement). L’indice a été créé en additionnant les 
modalités de réponse et regroupé en trois catégories : 0 si l’enfant n’accepte aucune justification de 
la punition corporelle (non favorable), 1 si l’enfant accepte entre 1 et 2 justifications (assez favorable) 
et 2 si l’enfant accepte 3 justifications ou plus (très favorable).  

Les normes communautaires perçues liées à la punition corporelle ont été mesurées en 
utilisant trois items portant sur la perception de l’enfant enquêté de ce que font les membres de sa 
communauté lorsque l’enfant s’engage dans certains comportements (normes descriptives), mais 
aussi sur ce que l’enfant enquêté pense que sa communauté pense qu’il convient de faire quand 
l’enfant pratique certains comportements (normes injonctives) (voir tableau 1 ci-dessous; graphique 
A3 en annexe). Les modalités de réponse étaient mesurées sur une échelle de Likert allant de 1 (tout 
à fait d’accord) à 5 (pas du tout d’accord). Nous avons recodé les réponses en deux modalités : en 
combinant les catégories 1 et 2 pour représenter la modalité 1 (oui, d’accord), et les autres catégories 
pour représenter 0 (non, en désaccord). Un indice a été créé en additionnant les réponses et 



 
 

regroupé en trois catégories. Nous avons considéré les enfants ayant un score de 0 comme percevant 
que les normes communautaires étaient non favorables à la punition corporelle (normes perçues 
non favorables), 1 ou 2 comme percevant que les normes communautaires étaient assez favorables 
(normes perçues assez favorables), et 3 ou plus comme percevant que les normes communautaires 
étaient très favorables (normes perçues très favorables). 

 



 
 

Les autres variables indépendantes retenues pour cette analyse sont : le milieu de résidence (urbain, 
rural), la région de résidence (Boucle du Mouhoun, Cascades, Centre, Centre-Est, Centre-Nord, 
Centre-Ouest, Centre-Sud, Est, Hauts-Bassins, Nord, Plateau Central, Sahel, SudOuest), la religion 
(musulmane, catholique, protestante, traditionnelle/autre), le niveau de vie du ménage (très pauvre, 
pauvre, moyen, riche, très riche), le niveau d’éducation du chef de ménage (aucun, primaire, 
secondaire ou plus), l’occupation principale du chef de ménage (inactif, agriculteur, éleveur, 
commerçant, salarié public, salarié privé, indépendant, autre), le niveau d’éducation de l’enfant 
(aucun, primaire, secondaire ou plus), le sexe de l’enfant (masculin, féminin), et l’âge de l’enfant (12-
14 ans, 15-17 ans). 

L’analyse a utilisé une approche descriptive et une approche explicative. Les analyses descriptives 
ont permis de mettre en évidence les relations bivariées entre les variables indépendantes et les 
variables dépendantes en recourant au test de Khi-deux. Au niveau explicatif, le modèle de 
régression logistique a été utilisé pour identifier les effets nets des attitudes personnelles des enfants 
à l’égard de la punition verbale et corporelle et des normes communautaires perçues liées à la 
punition corporelle sur les violences faites aux enfants durant l’année écoulée, après ajustement pour 
les autres variables indépendantes. Trois modèles de régression logistique ont été estimés. Le 
premier modèle a évalué l’effet brut de chaque variable indépendante sur les violences faites aux 
enfants durant l’année écoulée (modèles à effets bruts). Le deuxième modèle a estimé 
simultanément les effets des attitudes personnelles des enfants à l’égard de la punition verbale et 
corporelle et des normes communautaires perçues liées à la punition corporelle (modèle 1). Enfin, 
le troisième modèle a ajouté au modèle 1 les autres variables indépendantes (modèle 2). Cette 
stratégie analytique nous a permis d’identifier les principaux mécanismes par lesquels les attitudes 
personnelles des enfants à l’égard de la punition verbale et corporelle et les normes communautaires 



 
 

perçues liées à la punition corporelle influent sur les violences faites aux enfants durant l’année 
écoulée. Nous avons évalué la multicolinéarité parmi toutes les covariables, et le facteur d'inflation 
de la variance le plus élevé était de 1,43, ce qui suggère l'absence de biais de multicolinéarité 
alarmants dans les modèles. Nous avons calculé les erreurs-types linéarisées pour tenir compte de 
la nature corrélée des réponses des enfants d'un même ménage. Toutes les données ont été 
pondérées à l'aide des poids d'échantillonnage disponibles. Toutes les analyses ont été effectuées à 
l'aide de STATA version 15.1. 

Ce travail est une analyse secondaire utilisant les données de l’étude nationale sur les violences faites 
aux enfants au Burkina Faso (ENVE-BF), qui a reçu l’approbation éthique du Comité d’éthique pour 
la recherche en santé (CERS) du Burkina Faso par délibération n°2018-01-018. 

Le graphique 1 présente la distribution de l’échantillon selon les attitudes personnelles et les normes 
communautaires perçues liées à la punition verbale et corporelle. Les résultats montrent que plus 
de la moitié des enfants enquêtés (50,9 %) étaient favorables à la punition verbale parentale. De 
même, l’analyse révèle que plus de quatre enfants sur cinq (81,7 %) étaient favorables à la punition 
corporelle parentale. En outre, nous avons trouvé que près de trois enfants sur cinq (59,1 %) 
percevaient que les normes communautaires étaient favorables à la punition corporelle. 
 



 
 

 

Le tableau 2 présente les liens existants entre les attitudes personnelles des enfants et les normes 
communautaires perçues liées à la punition verbale et corporelle et les caractéristiques 
sociodémographiques. 

Concernant l’attitude personnelle à l’égard de la punition verbale parentale, les résultats 
montrent que la région de résidence et l’occupation principale du chef de ménage étaient associées 
aux attitudes personnelles des enfants à l’égard de la punition verbale parentale. En effet, la résidence 
dans les régions de la Boucle du Mouhoun (73,1 %), des Hauts-Bassins (69,5 %) et du Centre-Ouest 
(62,5 %), ainsi que le fait d’appartenir à un ménage dont le chef de ménage est éleveur (58,7 %) ou 
agriculteur (52,2 %) étaient associés à une propension plus forte à avoir des attitudes favorables à la 
punition verbale parentale.  

 Pour ce qui est de l’attitude personnelle à l’égard de la punition corporelle parentale, nous 
avons trouvé que le milieu de résidence, la région de résidence, la religion, le niveau de vie du 
ménage, le niveau d’éducation du chef de ménage, l’occupation principale du chef de ménage, le 
niveau d’éducation de l’enfant et le sexe de l’enfant, étaient tous d’importants générateurs de 
différences en matière d’attitudes personnelles à l’égard de la punition corporelle parentale. En effet, 
la résidence en milieu rural (85,5 %), la résidence dans les régions du Centre-Est (97,4 %), du Sud-



 
 

Ouest (92 %) et du Sahel (90,3 %), l’appartenance aux religions traditionnelles (93,2 %), 
l’appartenance aux ménages ayant un niveau de vie faible ou moyen, le fait d’appartenir à un ménage 
dont le chef de ménage n’a aucun niveau d’éducation (83,6 %), le fait d’appartenir à un ménage dont 
le chef de ménage est éleveur (88,9 %) ou agriculteur (85,7 %), le fait pour l’enfant d’avoir un faible 
niveau d’éducation (aucun ou primaire), et le sexe masculin (82,5 %), étaient associés à une 
propension plus forte à avoir des attitudes favorables à la punition corporelle parentale.  

 En ce qui a trait aux normes communautaires perçues liées à la punition corporelle, les 
résultats montrent que la région de résidence, la religion, le niveau de vie du ménage, l’occupation 
principale du chef de ménage et le niveau d’éducation de l’enfant, étaient tous d’importants facteurs 
de différenciation de la perception des enfants des normes communautaires liées à la punition 
corporelle. En effet, la résidence dans les régions du Centre-Nord (76,7 %), du Sud-Ouest (73,8 %) 
et du Centre-Est (72 %), l’appartenance aux religions traditionnelles (72,5 %), l’appartenance aux 
ménages ayant un niveau de vie faible ou moyen, le fait d’appartenir à un ménage dont le chef de 
ménage est éleveur (71,9 %) ou agriculteur (60,3 %), et le fait pour l’enfant d’avoir un niveau 
d’éducation faible (aucun ou primaire) étaient associés à une propension plus forte chez les enfants 
à percevoir que les normes communautaires étaient favorables à la punition corporelle. 

 
 





 
 



 
 



 
 



Les résultats du tableau 3 montrent que les attitudes personnelles des enfants à l’égard de la punition 
verbale et corporelle entretiennent un lien étroit avec la violence physique ou sexuelle (c’est-à-dire 
la violence impliquant un contact) faite aux enfants durant l’année écoulée. En effet, la prévalence 
de la violence physique ou sexuelle était plus élevée chez les enfants se déclarant très favorables à la 
punition verbale (28,4 %) et à la punition corporelle (20,8 %). À l’opposé, la prévalence de la violence 
physique ou sexuelle était plus faible chez les enfants se déclarant non favorables à la punition 
verbale (10,9 %) et à la punition corporelle (11,3 %). Les enfants se déclarant assez favorables à la 
punition verbale (18,3 %) et à la punition corporelle (15,6 %) occupaient une position intermédiaire.   

De même, la prévalence de la violence physique ou sexuelle était plus élevée chez les enfants 
percevant que les normes communautaires étaient très favorables à la punition corporelle (24,2 %). 
À l’opposé, la prévalence de la violence physique ou sexuelle était plus faible chez les enfants 
percevant que les normes communautaires étaient non favorables à la punition corporelle (12,2 %). 
Les enfants percevant que les normes communautaires étaient assez favorables à la punition 
corporelle (19 %) occupaient une position intermédiaire.  

Les résultats du tableau 3 montrent également que les attitudes personnelles des enfants à l’égard de 
la punition verbale et corporelle entretiennent un lien étroit avec la violence émotionnelle, physique 
ou sexuelle faite aux enfants durant l’année écoulée (c’est-à-dire la violence impliquant ou non un 
contact). En effet, la prévalence de la violence émotionnelle, physique ou sexuelle était plus élevée 
chez les enfants se déclarant très favorables à la punition verbale (55,8 %) et à la punition corporelle 
(38 %). À l’opposé, la prévalence de la violence émotionnelle, physique ou sexuelle était plus faible 
chez les enfants se déclarant non favorables à la punition verbale (18,5 %) et à la punition corporelle 
(19,8 %). Les enfants se déclarant assez favorables à la punition verbale (33,3 %) et à la punition 
corporelle (31,5 %) occupaient une position intermédiaire.  

 De même, la prévalence de la violence émotionnelle, physique ou sexuelle était plus élevée 
chez les enfants percevant que les normes communautaires étaient très favorables à la punition 
corporelle (41,2 %). À l’opposé, la prévalence de la violence émotionnelle, physique ou sexuelle était 
plus faible chez les enfants percevant que les normes communautaires étaient non favorables à la 



 
 

punition corporelle (24,9 %). Les enfants percevant que les normes communautaires étaient assez 
favorables à la punition corporelle (36,3 %) occupaient une position intermédiaire. 
 

 



Dans le modèle à effets bruts (tableau 4) dans lequel les effets de tous les facteurs ont été 
évalués de manière indépendante, le degré d’acceptation de la punition verbale parentale (OR = 
2,19, 95 % IC=[1,79-2,69] pour l’attitude assez favorable; OR = 5,54, 95 % IC = [4,44-6,91] pour 
l’attitude très favorable), le degré d’acceptation de la punition corporelle parentale (OR = 1,86, 95 % 
IC = [1,42-2,44] pour l’attitude assez favorable; OR = 2,48, 95 % IC = [1,95-3,15] pour l’attitude très 
favorable), la perception des enfants que les normes communautaires étaient favorables à la 
punition corporelle (OR = 1,72, 95 % IC = [1,36-2,18] pour les normes perçues assez favorables; OR 
= 2,12, 95 % IC = [1,64-2,74] pour les normes perçues très favorables), la résidence en milieu urbain, 
la résidence dans la Boucle du Mouhoun, le fait d’appartenir aux ménages riches ou très riches, le 
niveau d’éducation primaire du chef de ménage, le niveau d’éducation de l’enfant, le sexe féminin et 
le fait d’être âgé(e) entre 12 et 14 ans étaient associés à une probabilité élevée d’être victime de 
violences émotionnelles, physiques ou sexuelles durant l’année écoulée. Par contre, la religion et 
l’occupation principale du chef de ménage n'étaient pas associées aux violences émotionnelles, 
physiques ou sexuelles faites aux enfants durant l’année écoulée.  

Dans le modèle 1 (tableau 4) dans lequel les effets des attitudes personnelles des enfants et des 
normes communautaires perçues liées à la punition verbale et corporelle ont été simultanément 
évalués, l’acceptation de la punition verbale parentale (OR = 2,12, 95 % IC = [1,69-2,65] pour 
l’attitude assez favorable; OR = 5,20, 95 % IC = [4,10-6,60] pour l’attitude très favorable) et la 
perception des enfants que les normes communautaires étaient favorables à la punition corporelle 
(OR = 1,43, 95 % IC = [1,13-1,80] pour les normes perçues assez favorables; OR = 1,45, 95 % IC = 
[1,11-1,90] pour les normes perçues très favorables) étaient associées à une probabilité accrue d’être 
victime de violences émotionnelles, physiques ou sexuelles durant l’année écoulée (modèle 1, 
tableau 4). Par contre, l’acceptation de la punition corporelle parentale n'était pas associée aux 
violences émotionnelles, physiques ou sexuelles faites aux enfants durant l’année écoulée.  

Le contrôle des autres variables indépendantes n’a pas modifié les effets de l’acceptation de la 
punition verbale parentale et de la perception des enfants des normes communautaires liées à la 
punition corporelle sur les violences émotionnelles, physiques ou sexuelles faites aux enfants durant 
l’année écoulée (modèle 2, tableau 4). En effet, l’élévation du degré d’acceptation de la punition 
verbale parentale (OR = 2,16, 95 % IC = [1,70-2,74] pour l’attitude assez favorable; OR = 5,07, 95 % 
IC = [4,01-6,41] pour l’attitude très favorable) s’accompagnait d’une augmentation de la probabilité 
d’être victime de violences émotionnelles, physiques ou sexuelles durant l’année écoulée. De même, 
la perception des enfants que les normes communautaires étaient favorables à la punition corporelle 



 
 

(OR = 1,50, 95 % IC = [1,20-1,88] pour les normes perçues assez favorables; OR = 1,41, 95 % IC = 
[1,11-1,79] pour les normes perçues très favorables) était associée à une probabilité élevée de 
violences émotionnelles, physiques ou sexuelles durant l’année écoulée. Par ailleurs, la résidence en 
milieu urbain, la résidence dans la Boucle du Mouhoun, l’appartenance à la religion protestante, le 
fait d’appartenir à un ménage dont le chef de ménage est sans emploi, le niveau d’éducation de 
l’enfant, le sexe féminin et le fait d’être âgé(e) entre 12 et 14 ans étaient associés à une probabilité 
accrue d’être victime de violences émotionnelles, physiques ou sexuelles durant l’année écoulée 
(modèle 2, tableau 4). 
  





 
 



 
 



 
 

 



L’objectif de cette étude était d’analyser l’influence des attitudes personnelles des enfants et des 
normes communautaires perçues liées à la punition verbale et corporelle sur les violences faites 
aux enfants au Burkina Faso. Les résultats montrent que plus de la moitié des enfants (50,9 %) 
étaient favorables à la punition verbale parentale. De même, l’analyse révèle que plus de quatre 
enfants sur cinq (81,7 %) étaient favorables à la punition corporelle parentale. Ces résultats 
suggèrent que l’usage de la punition corporelle parentale est plus accepté par les enfants que celui 
de la punition verbale parentale lorsque l’enfant s’engage dans certains comportements (comme la 
fugue, la désobéissance, le refus d’aller à l’école, la consommation de drogue ou d’alcool et le vol). 
Par ailleurs, nous avons trouvé que près de trois enfants sur cinq (59,1 %) percevaient que les 
normes communautaires étaient favorables à la punition corporelle. L’ensemble de tous ces 
résultats laisse à penser que, au Burkina Faso, les attitudes personnelles des enfants à l’égard de la 
punition verbale et corporelle parentale sont alignées sur les normes communautaires perçues 
liées à la punition corporelle en vigueur, qui peuvent être apprises et acceptées dès le plus jeune 
âge, souvent dans la petite enfance (Lilleston et al., 2017). Comme souligné par Lilleston et al. 
(2017), les gens sont socialisés selon des normes spécifiques dès le plus jeune âge, ce qui permet de 
considérer certaines idées et certains comportements acquis comme la seule façon de penser ou 
d’agir.  

L’analyse a également montré que l’acceptation de la punition verbale parentale et la 
perception des enfants que les normes communautaires étaient favorables à la punition corporelle 
sont positivement associées aux violences émotionnelles, physiques ou sexuelles faites aux enfants 
durant l’année écoulée. Par contre, nous avons trouvé que l’effet de l’acceptation de la punition 
corporelle parentale est devenu non significatif après le contrôle de l’acceptation de la punition 
verbale parentale et de la perception des enfants des normes communautaires liées à la punition 
corporelle. Un ajustement supplémentaire en fonction des caractéristiques sociodémographiques 
(modèle 2, tableau 4) n’a pas modifié les effets de l’acceptation de la punition verbale parentale et de 
la perception des enfants des normes communautaires liées à la punition corporelle sur les violences 
émotionnelles, physiques ou sexuelles faites aux enfants durant l’année écoulée. Cela traduit 
l’importance et la robustesse du pouvoir fortement discriminant des attitudes personnelles des 
enfants à l’égard de la punition verbale parentale et des normes communautaires perçues liées à la 
punition corporelle. Comme suggéré par Lansford et al. (2014), l’hypothèse la plus plausible pour 
expliquer ce résultat est que, au Burkina Faso, la punition verbale et corporelle est socialement 
acceptée et intégrée dans un contexte sociétal favorable à la violence. Cette idée rejoint celle de 
Humphreys (2008), qui a souligné que la punition verbale et corporelle peut devenir normale à 



 
 

travers l’usage routinier et fréquent de la violence. Une étude réalisée au Burkina Faso a également 
montré que les parents ont souvent évoqué le mauvais comportement de l’enfant, son non-respect 
des parents et des normes sociales comme éléments l’exposant à la violence (UNICEF, 2020). La 
plupart des parents perçoivent la violence comme un élément inhérent et efficace dans l’éducation 
des enfants (UNICEF, 2020).  

Dans le modèle saturé (modèle 2, tableau 4), la résidence en milieu urbain, la résidence dans 
la Boucle du Mouhoun, l’appartenance à la religion protestante, le fait d’appartenir à un ménage 
dont le chef de ménage est sans emploi, le niveau d’éducation de l’enfant, le sexe féminin, et le fait 
d’être âgé(e) entre 12 et 14 ans étaient associés à une probabilité élevée d’être victime de violences 
émotionnelles, physiques ou sexuelles durant l’année écoulée. Comme suggéré par certains auteurs 
(Craig et al., 2009; Young & Hassan, 2018), ces résultats soulignent que la violence faite aux enfants 
est un problème social ancré dans une écologie sociale plus large, avec des facteurs de risque existant 
aux niveaux individuel, interpersonnel, familial, communautaire et sociétal.  

  Cette étude comporte des limites qu’il convient de souligner. Premièrement, notre étude est 
transversale et ne peut donc pas établir de relations temporelles de la violence faite aux enfants 
durant l’année écoulée avec les attitudes personnelles des enfants et les normes communautaires 
perçues liées à la punition verbale et corporelle. Par exemple, l’expérience de la violence peut 
conduire les enfants à adopter des attitudes plus positives à l’égard de la punition verbale et 
corporelle parentale et à percevoir que les normes communautaires sont favorables à la punition 
corporelle. Donc, des données longitudinales dans une étude future pourraient approfondir cette 
dimension de la problématique. Deuxièmement, concernant les mesures des attitudes personnelles, 
nous n’avons pas pu étudier les attitudes personnelles des parents à l’égard de la punition verbale et 
corporelle, qui peuvent être associées à la fois aux attitudes personnelles des enfants et aux violences 
faites aux enfants durant l’année écoulée. Donc, l’absence des attitudes personnelles des parents dans 
les modèles peut introduire un biais dans l'estimation des coefficients de régression, et la nature et 
l’étendue de ce biais sont inconnues. Troisièmement, compte tenu des informations autodéclarées 
et la nature sensible de la collecte de données sur la violence émotionnelle, physique et sexuelle, les 
données présentées pourraient être sujettes à des biais sociaux et de mémoire. Toutefois, les données 
ont été collectées à l'aide de questionnaires ancrés dans les réalités locales et testés pour leur 
pertinence culturelle. 

Cette étude comble une lacune importante en analysant les effets des attitudes personnelles des 
enfants et des normes communautaires perçues liées à la punition verbale et corporelle sur les 
violences faites aux enfants au Burkina Faso. Nous avons montré que l’acceptation de la punition 
verbale parentale et la perception des enfants que les normes communautaires sont favorables à la 



 
 

punition corporelle sont positivement associées aux violences émotionnelles, physiques ou sexuelles 
faites aux enfants durant l’année écoulée. Bien qu'une description exhaustive de tous les mécanismes 
reliant les attitudes personnelles des enfants et les normes communautaires perçues avec les 
violences faites aux enfants n'ait pas été développée dans cette étude, nous pensons que les normes 
sociales devraient être considérées dans le cadre de tout effort programmatique visant à réduire cette 
pratique néfaste. Les perceptions des individus, notamment en ce qui concerne leurs propres 
groupes sociaux, constituent une force puissante qui façonne le comportement humain (Lilleston 
et al., 2017). 

Les résultats de cette étude soulignent la nécessité de mettre en œuvre des approches 
programmatiques et interventionnelles, notamment la mobilisation communautaire, la 
communication de masse, la diffusion des innovations, l’engagement des parties prenantes et les 
stratégies de prévention, afin de transformer les normes sociales liées à la violence dans l’enfance, 
soit directement ou indirectement en changeant les attitudes et les comportements. 
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